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Bénéfices
• DÉTRUIT TOUTES LES ALGUES MÊME LES PLUS RÉSISTANTES (MOUTARDES, NOIRES, ROSES...) 
• TRÈS FORTE TENEUR EN MATIÈRE ACTIVE

Caractéristiques
• Teneur moyenne en matière active très élevée. • Spécialement conçu pour la destruction des algues les plus résistantes («moutardes», noires...). • Cuivre présent sous forme complexée afin de protéger les 
revêtements et les cheveux des baigneurs. • Efficace quel que soit le pH de l’eau à traiter. • Ne modifie pas le pH de l’eau. • Compatible avec tout équipement de filtration.

Composition
UFI : N4H1-10FE-K001-AX5U -  Contient un composé de l’ion ammonium quaternaire, benzylalkylen C12-16 diméthyles, chlorures (> 250 g/l) et du sulfate de cuivre pentahydrate (> 45g/l) 

Mode d’emploi
Ne pas utiliser, en complément de ce produit, d’autres produits à base de cuivre.
Ne pas faire de chloration-choc ou autre traitement de choc à l’oxygène actif dans les 48 heures précédant et suivant la mise en oeuvre de ce produit.
Sauf vidange complète du bassin, ce produit ne doit pas être mis en oeuvre plus d’une fois par trimestre.
S’assurer que la filtration soit en marche.
Si cela est possible, brosser les endroits où les algues se sont développées.
Répartir le produit au plus près de l’eau, en face des refoulements s’il y en a.
Prévoir 100 ml pour 10 m³ d’eau.En cas d’eau très trouble, une floculation-précipitation peut être réalisée simultanément avec un produit adapté.
Si nécessaire, évacuer les impuretés précipitées au fond du bassin avec un aspirateur en les envoyant directement à l’égout, sans passer par le filtre (vanne multi-voies en position «égoût (waste)».
La présence de ce produit dans le bassin rend impossible l’analyse de la teneur en chlore ou en brome avec les pastilles DPD 1 ou DPD 4. Ce phénomène persiste aussi longtemps qu’il reste du produit dans le 
bassin (en général 2 ou 3 jours) mais n’altère en rien l’efficacité de celui-ci.

• Incompatible avec le traitement à base de PHMB.
• Ce produit ne doit pas être appliqué sur une eau ayant déjà été traitée avec du cuivre.
• Une coloration du revêtement vinylique (liner) peut se produire en présence d’une concentration excessive de crèmes ou d’huiles solaires dans l’eau.

Précautions d’emploi
NE MÉLANGER À AUCUN AUTRE PRODUIT. NE JAMAIS DILUER AVANT USAGE.  
Conservation au sec, dans un endroit bien ventilé, à une température moyenne journalière n’excédant pas 35°C. • Ne jamais verser de produit à la surface de l’eau en présence de baigneurs. • Incompatible avec 
le traitement à base de PHMB.

Réglementation
• H314 Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. • H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.  • P101 En cas de consultation 
d’un médecin, garder à disposition le récipient ou l’étiquette. • P102 Tenir hors de portée des enfants. • P103 Lire attentivement et bien respecter toutes les instructions. • P260 Ne pas respirer 
les brouillards/vapeurs/aérosols. • P264 Se laver les mains soigneusement après manipulation. • P271 Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé. • P273 Éviter le rejet dans l’environne-
ment. • P280 Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de protection des yeux/du visage. • P301+P330+P331 EN CAS D’INGESTION: Rincer la bouche. NE PAS faire vomir.  
• P303+P361+P353 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux) : Enlever immédiatement tous les vêtements contaminés. Rincer la peau à l’eau [ou se doucher]. • P363 Laver les vêtements contaminés 
avant réutilisation. • P304+P340 EN CAS D’INHALATION : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut confortablement respirer. • P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT 
AVEC LES YEUX : Rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. • P310 Appeler 
immédiatement un CENTRE ANTIPOISON/un médecin. • P391 Recueillir le produit répandu. • P405 Garder sous clef. • P501 Éliminer le contenu/récipient dans un centre de traitement spécial conformément aux 
prescriptions légales. • La date d’expiration et le numéro de lot figurent sur l’emballage.
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